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Article 1
er 

 

 

    La société Fiji Airways est autorisée à appliquer les tarifs aller-retour en F CFP, hors taxes et surcharge, 

de la ligne Nandi-Nouméa figurant en annexe pour l’exploitation de services aériens réguliers internationaux 

à l’arrivée ou au départ de Nouméa-La Tontouta. 

 

 

Article 2 

 

 

    L’arrêté modifié n° 2023-2903/GNC du 18 octobre 2023 portant approbation des tarifs de la société Fiji 

Airways est abrogé. 

 

 

Article 3 

 

 

    Le présent arrêté sera notifié à l'intéressée, transmis au haut-commissaire de la République en Nouvelle-

Calédonie et publié au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 

  



Source : www.juridoc.gouv.nc - droits réservés de reproduction et réutilisation des données 

Arrêté n° AP-2026-DAC-1061 du 15 mai 2026 

 
Mise à jour le 15/05/2026 

ANNEXE 

 
Prix des billets aller-retour NOU-NAN sans variation saisonnière : 

 

 
 

Il existe 4 classes de voyage en économie : Lite, Value, Comfort, Plus. 
Pour chaque classe, le tableau ci-dessous indique le niveau de service inclus. 
 

 
 


